
1. 

 

 DÉFENSE DE VOS DROITS ET REPRÉSENTATIONS 

Droits individuels : aide dans toutes les démarches 

liées au handicap (Prestation de Compensation du Han-

dicap, logement, Allocation aux Adultes Handicapés, Allo-

cation d’Education de l’Enfant Handicapé…). 

Représentations :  défense des droits collectifs et repré-

sentations dans  les  instances départementales et régio-

nales : Maison Départementale des  Personnes Handica-

pées, Caisse d’Allocations Familiales, Commissions Com-

munales d’Accessibilité, Union Départementale des Asso-

ciations Familiales... 

Accessibilité : conseils sur la réglementation, actions col-

lectives pour le respect des lois sur l’accessibilité des voi-

ries, bâtiments publics, transports, logements... 

 

 

3. 

LOISIRS  

Pour rompre l’isolement : 

 des groupes d’activités et de paroles  

 des sorties (bowling, cinéma, restaurant, visites, salons…) 

 des séjours (Italie, Le Croisic, Carnaval de Nice…) 

2. 

SENSIBILISATION  

Des actions pour changer le regard sur le handicap : 

 dans les établissements scolaires (écoles, collèges, lycées…) 

 dans les entreprises 

 dans les collectivités 

 dans les salons, forums... 

 

 ANTENNES ASSOCIATIVES DES ARRONDISSEMENTS 

 Antenne associative du Valenciennois :   

    Résidence Dampierre, 2 place Gay Lussac 

    59300 VALENCIENNES  -  03 27 42 40 49 

 

 Antenne associative de l’Avesnois :  

    Entrée A, 12 bloc Pépin Le Bref, boulevard des Rois de France 

    59600 MAUBEUGE  -  03 27 65 44 55  

 

 Antenne associative du Douaisis et du Cambrésis : 

      73 rue Casimir Giroud -  59500 DOUAI 

Si vous souhaitez participer aux différentes actions, contactez 

Alisson DUPONT, Chargée de Développement par mail :       

alisson.dupont@apf.asso.fr ou par téléphone : 06 42 95 32 68. 

4. 

NOS ACTIONS ET SERVICES 
À l’écoute des personnes en situation  

de handicap et de leur famille 



Délégation du Nord 

Arrondissements de 
Douai 

Valenciennes 
Avesnes sur Helpe 

En quelques mots... 

APF France handicap est la plus importante 
organisation française, reconnue d’utilité 
publique, de défense et de représentation 
des personnes en situation de handicap et 
de leurs proches.  
Créée en 1933, connue et reconnue jusqu’en 
avril 2018 sous le nom d’Association des 
Paralysés de France, APF France handicap 
rassemble aujourd’hui 22 330 adhérents, 
30 000 usagers, 25 000 bénévoles et 14 200 
salariés.  
APF France handicap porte un projet d’intérêt 
général, celui d’une société inclusive et 
solidaire.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le Nord-Pas-de-Calais, APF France 
Handicap c’est :  

 1 Direction Territoriale et 2 délégations 
 43 établissements et services 
 2 Conseils APF de Département (CAPFD) 
 des adhérents 
 des donateurs 
 des usagers 
 des bénévoles 

http://dd59.blogs.apf.asso.fr 
 
APF France handicap Nord — 59 
 

www.apf-francehandicap.org  

Accueil 

Direction Territoriale Nord-Pas-de-Calais 
Délégation du Nord 
 

231 rue Nationale 59000 LILLE 

03 20 57 99 84  
dd.59@apf.asso.fr 
 
Du lundi au vendredi : 8h30-12h30 / 13h30-17h30 
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